
 
 

 
FICHE D’INSCRIPTION À l’ÉCOLE  

 

Année scolaire…………………… 
 

Maternelle    □      Niveau……………………. 

Élémentaire □      Niveau……………………. 
 

 RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L’ENFANT 
 

Nom de famille* : 
 
Nom d’usage* : 
 

 

Prénom* : Sexe : F  □        M □ 

Né(e) le* :  Lieu de naissance* : 
(Commune et département) 

Ecole fréquentée avant la présente inscription : 

 

RESPONSABLES LÉGAUX 

Père  □          Mère  □         Tuteur  □                                                            Autorité parentale* :   oui  □    non □    
 

Nom de famille* : 
 
Nom d’usage* : 
 

 

Prénom* : 
 

Tél. privé* : 
Tél. portable* : 
Tél. professionnel* : 
Courriel* :  

 Né(e) le : À : 
 

Adresse* : 

L’élève habite à cette adresse :   oui   □  non □                                        

J’accepte de communiquer mon adresse aux associations de parents d’élèves :   oui  □     non  □   

Père  □          Mère  □         Tuteur  □                                                            Autorité parentale* : oui  □     non  □   

 

Nom de famille* : 
 

Prénom* : 
 

Tél. privé* : 
Tél. portable* : 
Tél. professionnel* : 
Courriel* : 
  

Né(e) le : À : 

Adresse* : 

L’élève habite à cette adresse :   oui   □  non □                                        

J’accepte de communiquer mon adresse aux associations de parents d’élèves :  oui  □     non  □   

En cas de séparation, le parent n’ayant pas la garde de l’enfant a-t-il l’autorisation de chercher 
l’enfant à l’école ? (fournir la copie de l’extrait de jugement stipulant les modalités de garde de l’enfant) oui  □     non  □  

En cas de séparation, personne ayant la garde de l’enfant :  

Nous acceptons que notre enfant soit photographié(e) ou filmé(e) pendant les activités scolaires :   oui  □     non  □ 
 

PERSONNE À CONTACTER EN L’ABSENCE DES PARENTS 
Nom : Prénom : Tél. privé* : 

Tél. portable* : 
Adresse :  

 

SERVICES PÉRISCOLAIRES (1) 

Accueil du matin :        oui   □     non □    (Mairie) 

Transport scolaire :      oui   □     non □    (Fluo Grand Est) 

Restaurant scolaire :     oui   □     non □     (ALEF) 

Garderie du soir :          oui   □     non □     (ALEF)                                                                       
(1) Informations complémentaires sur le document joint 
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TIERS DÉLÉGATAIRE ou AUTRES RESPONSABLES qui ont la charge effective de l’élève  
(personne physique ou morale) fournir une copie de la décision du juge aux affaires familiales, le cas échéant 

 

Lien avec l’élève (2) :                                                                                                       Autorité parentale* : oui  □    non □   

 

Nom de famille* : 
 
Nom d’usage* : 
 

 

Prénom* : 
 

Tél. privé* : 
Tél. portable* : 
Tél. professionnel* : 
Courriel* :  

Né(e) le : À : 
 

Adresse : 

L’élève habite à cette adresse :   oui   □  non □                                        
 

Organisme : 
 

 

Personne référente* : 
 
Fonction : 
 

 

Tél. privé* : 
Tél. portable* : 
Tél. professionnel* : 
Courriel* :  

 Né(e) le : À : 
 

Adresse* : 

L’élève habite à cette adresse :   oui   □  non □                                        
(2) Ascendant/Fratrie/Autre membre de la famille/Educateur/Assistant familial/Garde d’enfant/Autre lien (à préciser) ou Aide Sociale à l’Enfance (pour responsable moral) 

 

AUTRES ENFANTS À CHARGE 

Nom Prénom Né(e) le Ecole Classe 

     
     
     

Nous autorisons la mairie à utiliser ces données pour mettre à jour le fichier population : OUI □      NON □     

 
Je m’engage à vous signaler tous changements modifiant les indications mentionnées sur cette fiche. 
 
Date :      Signature(s) des responsables légaux : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Les informations précédées d’un astérisque sont intégrées dans la base de données Base Elèves. Vous disposez d’un droit d’accès, de 
modification et de suppression des données qui vous concernent. (article 34 de la loi « Informatique et libertés » du 6 janvier 1978). Pour 
l’exercer, contacter l’école. 
- La Mairie dispose d’un droit d’accès limité à Base Elèves. 
- Responsables légaux : il est important de renseigner le document concernant les deux responsables légaux pour : 

- la transmission des résultats scolaires (circulaire n°94-149 du 13/04/1994) 
- les élections des représentants des parents d’élèves : chaque parent est désormais électeur et éligible  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

Inscriptions dans les Ecoles 

 
 
Vous pouvez vous procurer la fiche d’inscription : 

- à la mairie 
- en la téléchargeant sur le site de la commune www.boersch.net 

sous la rubrique « démarches administratives » 
 

Afin de se conformer aux directives nationales, l'inscription à l'école maternelle et élémentaire 
de BOERSCH se fait à la Mairie de BOERSCH. 
 
 Sont concernés les parents dont les enfants entrent en première année de maternelle et au 
CP ainsi que les nouveaux arrivants qui intègrent pour la première fois les écoles.  
 
A cet effet, il convient de fournir les pièces suivantes :  
Pour tous les enfants : 
 

- la fiche de renseignements complétée 
- le livret de famille (toutes les pages), une copie intégrale d'acte de 
       naissance ou une attestation sur l’honneur 
- un justificatif de domicile récent ou une attestation sur l’honneur 
- le jugement de divorce pour les parents concernés 

 
Uniquement pour les inscriptions en maternelle et les enfants nouvellement scolarisés à 
Boersch : 
 

- le carnet de santé ou un document attestant que l'enfant a subi les vaccinations 
obligatoires pour son âge ou justifie d'une contre-indication. 
 

Important : Merci d’indiquer si l’enfant a des allergies 
 
Après l'inscription à la Mairie, les admissions se feront directement à l'école.  
Coordonnées des directrices : 
 

- école maternelle :  
Michèle Badda : ce.0670232n@ac-strasbourg.fr 

- école élémentaire :  
Sandra Danti : ce.0671238g@ac-strasbourg.fr 

 
 
NB : Il est indispensable de faire les deux démarches : inscrire votre enfant à la Mairie 
puis le faire admettre à l'école avec le certificat d’inscription délivré par la Mairie. 
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